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Rapport Moral Assemblée Générale AMSL 17 novembre 2023     
 
 
 
Bonsoir, merci de votre présence, bienvenue à l’Assemblée Générale de l’AMSL. 
Nous sommes 59 présents, 66 ont donné pouvoir, nous sommes donc 125 au total. 
D’après les statuts l’AG ne peut se tenir que lorsque le quorum de 5 % est atteint, nous 
pouvons donc commencer.  
 
Je vous rappelle l’ordre du jour : 
 
1/ Approbation du Compte-rendu de l’AG du 18 novembre 2022. 
2/ Rapport moral du Président. 
3/ Rapport financier du Trésorier. 
4/ Budget prévisionnel 2023-2024. 
5/ Election des membres du bureau, appel à candidatures. 
6/ Vote du montant de l’adhésion AMSL pour la saison 2024-2025. 
7/ Questions diverses:  
8/ Pot de l’amitié.    
 
Je voudrais commencer cette réunion par un moment de recueillement pour notre ami  
Philippe Baude, président de l’AMSL Tennis pendant de longues années, qui nous a quitté 
le 26 avril…..  
Je vous remercie. 
 
La saison 2022-2023 qui vient de s’achever a vu la reprise totale de toutes les activités 
sportives et culturelles de l’AMSL. Comme nous allons le voir, ce fut une saison riche 
en évènements de toutes sortes. 
 
 
Reportons-nous au 12 septembre 2022, date de la journée des associations, Assodia, qui a 
donné le départ de la saison, avec 22 professeurs dans 8 sections (17 professeurs salariés 
et 5 prestataires) :  
1 au Dessin, 2 à la danse de salon, 5 à la gymnastique, 1 au Judo, 3 au Karaté/Pilates,  
2 au Modern’Jazz, 5 au Tennis, 3 au Yoga). 
 
-35 enfants bénéficièrent du crédit Pass’Sport de 50€, opération menée par le ministère des 
Sports pour la 2e année.  
 
-Pour la deuxième année consécutive, l’AMSL a participé le 3 décembre au Téléthon.   
Merci aux Boulistes, aux Randonneurs et aux danseuses du Modern’Jazz qui se sont  
mobilisés nombreux pour cette journée. 
 
-Pour sa seconde année d’existence, le Sport Santé (qui avait démarré au sein de l’AMSL 
Gymnastique à la mi-2021) a doublé le nombre de participants (35 vs 17) tout en maintenant 
des tarifs abordables grâce à la subvention de la CPAM. 
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-Les bureaux des sections Dessin, Généalogie, Judo, Karaté/Pilates et Modern’Jazz se sont 
en grande partie renouvelés pendant l’année avec des équipes sensiblement plus jeunes et 
plus fournies, permettant d’aborder les échéances à venir plus sereinement. 
 
-Le grand évènement de la saison fut, sans conteste, le dimanche 4 juin, jour de fête de 
toutes les sections et leurs bénévoles pour célébrer les 50 ans de l’AMSL. 
19 stands, une grande tombola, un quizz géant, des démonstrations de toutes les activités 
ont permis à tous de célébrer joyeusement et sous un grand soleil l’anniversaire de cette 
belle association qui vient donc d’avoir un demi-siècle ! 
Ce fut une très belle journée avec énormément d’enthousiasme, de chaleur (humaine et     
solaire) et de joie du public. 
Bien sûr il a fallu beaucoup de travail, de préparation pour nombre d’entre nous, mais sans 
Pascal Dorlhène qui a organisé merveilleusement cette journée, rien n’aurait été possible. 
Merci Pascal, tu mérites nos chaleureux applaudissements. 
 
-Le retour à une situation sanitaire normale, conjugué au dynamisme des bénévoles a   
permis que le nombre d’adhérents revienne à son niveau d’avant la pandémie dûe à la  
Covid-19. 
En effet, nous avons terminé la saison à 1247 adhérents (contre 1028 il y a 2 ans et 1256 il 
y a 4 ans).  
Je parle d’adhérents, car le nombre de pratiquants (autour de 1500) qui est notablement 
plus élevé s’explique par un grand  nombre d’adhérents qui pratiquent plusieurs  
activités au sein de l’Amsl. 
 
Beaucoup de points positifs donc, mais il nous faut regarder aussi ce qui fonctionne 
moins bien et peut/doit être amélioré. 
 
La Banque : 
Le regroupement, l’an passé, de 17 des 18 sections (ainsi que le compte AMSL principal) à 
la Caisse d’Epargne avait effectivement permis de limiter les frais bancaires et financiers à 
un niveau acceptable. 
Mais le manque de contact et les problèmes informatiques (facturations de frais fantaisistes 
etc..) qui ont été constants n’ont pas pu être résolus malgré mes efforts et ceux de Jacky 
Couture, notre trésorier. Cette situation a donc généré beaucoup de frustrations, de 
mécontentements et de travail sans aucune amélioration. 
Le bureau a donc décidé, à la fin de la saison, de changer de banque, nous avons choisi le 
Crédit Mutuel qui nous a accueilli chaleureusement. D’ici la fin 2023 le changement sera 
effectif et 2024 verra enfin un fonctionnement bancaire harmonieux ! 
 
Le Conseil Départemental : 
Le Conseil Départemental a suspendu le versement de la subvention de 7 € par adhérent 
aux sections sportives dans le département. 
Les sections Aikibudo, Cadan’s, Judo, Karaté, Randonnée et Tennis qui sont affiliées à une 
fédération sont concernées. Avec un peu moins de 600 pratiquants pour ces 6 sections, cela 
correspond à environ 4000€.  
 
Les appels à projet : 
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Les appels à projet se multiplient, se complexifient et sont très chronophages, augmentant 
la charge de travail des bénévoles. 
Un exemple fut l’appel à projet pour la subvention de la mairie à rédiger en quelques jours 
seulement. Pas facile de tenir le calendrier, vous en conviendrez, mais le résultat fut positif, 
la subvention fut obtenue et versée.  
 
 
La sécurité : 
Une décision m’a particulièrement heurté, je veux mentionner celle consistant, sans prévenir, 
à retirer des courts de tennis les balayeuses mises à disposition, machines permettant de 
maintenir la propreté des sols et donc la sécurité des joueurs.  
Heureusement il n’y a eu aucun accident avant l’achat de nouvelles machines par l’AMSL et 
maintenant tout est rentré dans l’ordre. 
 
 
Comme tous les ans je tiens à vous présenter la composition du bureau (par ordre 
anti-alphabétique): 
 
-Liliane Vallet, responsable des tableaux de trésorerie des 18 sections et qui établit le bilan 
avec Jacky Couture. 
-Jacques Noé, le secrétaire. 
-Rachid Mazouz, responsable du site AMSL et des assurances.  
-Pascal Dorlhène, responsable de l’animation, du bon suivi des visites médicales obligatoires 
pour les salariés ainsi que des bons sports. 
-Jacky Couture, le trésorier. 
-Françoise Bureau, responsable des payes des salariés. 
 
Nous étions donc la saison passée 7 au bureau. 
En fait nous étions un peu plus de 7, car Christian Rebollo, conseiller/délégué aux Sports et 
à la vie associative n’a pas ménagé sa peine pour nous aider. Merci Christian… 
Mais nous ne sommes toujours pas assez nombreux, il faudrait que nous soyons 11 à 12 afin 
de pouvoir continuer à répondre aux challenges et développements à venir ainsi qu’au  
renouvellement de l’équipe. 
 
 
Parlons de l’avenir de l’AMSL : 
-L’avenir de l’association passe indubitablement par l’incorporation de plus de jeunes dans 
les bureaux des sections, j’y suis prêt mais les jeunes le sont-ils ? 
-L’avenir passe aussi par le développement des activités existantes que vous connaissez 
mais aussi par celles qui sont récentes, tel le Sport Santé au sein de la gymnastique, et aussi 
(et ce n’est qu’un exemple) par de nouvelles à créer comme le Sport Santé dans d’autres 
disciplines.  
Je vous rappelle qu’à ce jour l’AMSL offre aux adhérents 22 activités différentes réparties 
dans 18 sections. 
-L’avenir passe aussi par le recrutement de bénévoles pour étoffer le bureau afin de  
 mieux répartir l’ensemble des tâches (plus de monde = moins de travail pour chacun) et 
d’assurer des « back-up » efficaces. 
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En conclusion,   
L’AMSL, comme l’an passé, continue à bien se porter, mais, tous ensemble, nous devons 
nous mobiliser pour solliciter / recruter de nouveaux bénévoles qui seront les chevilles           
ouvrières  de l’avenir que je viens d’évoquer. 
C’est notre responsabilité à tous. 
  
Je vous remercie de votre attention. 
Avez-vous des questions ? 
Nous allons passer au vote 
 
       Le 17 novembre 2023 
       Patrick Gressier 
       Président AMSL 


